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mrct@mrctemiscamingue.qc.ca 
  

PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
 
Note: Selon l'arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, il est mentionné que les organismes 
municipaux ont maintenant le choix entre un retour à la normale (avec présence du public) pour la tenue 
des assemblées de conseil en respectant les consignes de distanciation et d'hygiène ou le maintien des 
règles en vigueur depuis le début de la pandémie (absence du public), y compris la publication des 
délibérations. La décision revient à chaque municipalité et organisme.  De plus, l'organisme doit mettre 
en place une procédure permettant aux citoyens de poser leur question par écrit. 
 
Puisque les salles de la MRC sont restreintes, pour le respect de la distanciation sociale, les séances du 
conseil demeurent en huis clos et les élus participent via conférence web ou téléphonique. Un 
enregistrement des discussions sera rendu public sur le site Internet de la MRC, et ce, conformément 
audit arrêté de manière à permettre au public de connaître la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres. 
 
PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la Municipalité régionale de comté de 
Témiscamingue, tenue selon la loi, à Laverlochère-Angliers, au 11, rue Saint-Isidore Ouest (Salle du 
Pavillon), le MERCREDI 21 AVRIL 2021, à 19 h 42, à laquelle : 
 
SONT PRÉSENTS: 
 
M. Luc Lalonde , maire de Béarn  
M. Guy Abel , maire de Duhamel-Ouest (en Teams) 
M. André Pâquet , maire de Fugèreville 
M. Maurice Laverdière , maire de Guérin (en Teams) 
M. Norman Young , maire de Kipawa (en Teams) 
M. Gérald Charron , maire de Laforce (en Teams) 
M. Vincent Gingras , maire de Latulipe-et-Gaboury 
M. Daniel Barrette , maire de Laverlochère-Angliers et préfet suppléant de la MRCT  
M. Simon Gélinas , maire de Lorrainville  
M. Alexandre Binette , maire de Moffet  
Mme Lyne Ash , mairesse de Nédélec  
M. Nico Gervais , maire de Notre-Dame-du-Nord (en Teams)  
Mme Isabelle Coderre , mairesse de Rémigny (en Teams) 
Mme Carmen Côté  , mairesse de Saint-Bruno-de-Guigues  
M. Mario Drouin , maire de Saint-Édouard-de-Fabre  
M. Marco Dénommé , maire de Saint-Eugène-de-Guigues  
M. Bruno Boyer , maire de la Ville de Belleterre  
M. Yves Ouellet , maire de la Ville de Témiscaming  
M. Michel Roy , maire de la Ville de Ville-Marie (en Teams) 
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Mme Patricia Noël , présidente du Comité municipal de Laniel et représentante du territoire  
                                                        non organisé (en Teams) 
    
TOUS CONSEILLERS FORMANT QUORUM, SOUS LA PRÉSIDENCE DE :  
 
Mme Claire Bolduc , préfète de la MRCT  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
M. Daniel Dufault , coordonnateur à l'aménagement et au développement du territoire 
Mme Christelle Rivest  , directrice des ressources financières, humaines et matérielles 
Mme Katy Pellerin , directrice du Centre de valorisation et responsable de la gestion des  
                                                         matières résiduelles 
Mme Monia Jacques , directrice à l’aménagement et au développement du territoire 
Mme Catherine Drol.-Marchand, coordonnatrice aux communications et de la promotion du territoire 
M. Sami Bdiri , greffier 
Mme Lyne Gironne , directrice générale – secrétaire-trésorière 
 
 
RÉSOLUTION No 04-21-179 

 
Objet :  ADOPTION DU PROJET DE MÉMOIRE PRÉSENTÉ DANS LE CADRE DE L’AUDIENCE PUBLIQUE 

PORTANT SUR L’ÉTAT DES LIEUX ET LA GESTION DES RÉSIDUS ULTIMES. 
 
CONSIDÉRANT QUE le 16 décembre 2020, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC), M. Benoit Charette, a confié au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) le mandat de tenir une enquête et une audience publique portant sur « L’état 
des lieux et la gestion des résidus ultimes »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de la commission d’enquête a débuté le 8 mars dernier et que le rapport 
devra être déposé au ministre au plus tard le 22 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’entre autres, le ministre a demandé au BAPE d’analyser les méthodes d’élimination 
ou de traitement existantes ainsi que les technologies et mécanismes innovants notamment ceux utilisés 
ailleurs dans le monde et dont le Québec pourrait s’inspirer pour récupérer des sources d’énergie ou 
des matières tout en favorisant les principes de l’économie circulaire et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a vu une opportunité de faire valoir son projet d’incinérateur ainsi qu’à 
demander certains assouplissements dans la réglementation en vigueur, etc.; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. Daniel Barrette 

appuyé par M. André Pâquet 
et résolu unanimement 

 
• D’ADOPTER le Mémoire préparé dans le cadre de l’audience publique portant sur l’État des lieux et 

la gestion des résidus ultimes. 
 

• DE DÉPOSER copie du mémoire sur le site du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE). 

 
 
Certifié copie conforme, 
 
 
Ce 28 avril 2021 
 
 

 
Lyne Gironne, directrice générale – secrétaire-trésorière 
Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 
 
LG/lg 

 
Note : Le texte du présent extrait est sujet à correction par le conseil de la MRC, lors de l'adoption du 
procès-verbal.
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